
 

 

REGLEMENT  

INTERNATIONAL PORSCHE CLASSIC MEETING 

 

Définition 

 

Le Porsche Classic Club Luxembourg, association sans but lucratif, organise du 

03.08.2017 au 06.08.2017, conformément au présent règlement, une randonnée 

touristique intitulée « International Porsche Classic Meeting Luxembourg 2017 ». 

 

Organisateur 

 

Porsche Classic Club Luxembourg 

13, rue Grimmelbaach 

L-3332  Fennange 

Luxembourg 

 

info@pcml.lu 

www.porsche-classic-meeting-luxembourg.com 

 

Tel. :  (+352) 621 793 118 

Fax. : (+352) 317 370 

 

 

Description de la manifestation 

 

L’ International Porsche Classic Meeting Luxembourg 2017 est une manifestation de 

type « balade historique » à parcours secret, basée sur la navigation et se déroulant 

sur routes ouvertes à la circulation, conformément à la règlementation et la législation 

en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg. 

Les organisateurs du < International Porsche Classic Meeting Luxembourg 2017 > 

imposent le respect du code de la route sur l’intégralité du parcours. 

Cet évènement est une balade, pas une épreuve de vitesse ou de régularité. 

Le parcours sera présenté exclusivement sous forme d’un Roadbook facile 

d’utilisation. 

Le parcours se compose de 4 étapes (2 étapes le vendredi et 2 étapes le samedi). 

 

Admission des véhicules 

 

Seules les voitures Porsche refroidies par air et les transaxales sont admises. 

 

Le nombre de voitures admis à prendre le départ est limité à 100 (cent). 
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Toutes les voitures participantes doivent être en conformité avec l’immatriculation, 

l’assurance et le contrôle technique, les participants étant seuls responsables. 

En signant le formulaire d’inscription, chaque participant s’engage ainsi sur l’honneur 

que son véhicule soit en parfait état de marche et légalement assuré par son 

propriétaire. 

L’Organisateur se réserve le droit de refuser l’inscription d’une voiture ou d’un 

équipage sans en donner la raison. Si l’inscription n’est pas acceptée, les frais de 

participation perçus seront remboursés intégralement. 

Les renseignements et informations concernant le modèle et l’année de la voiture 

seront mentionnés sur le document officiel d’inscription du meeting. 

 

Equipage 

 

Uniquement les personnes inscrites pour le meeting sont habilitées à participer aux 

manifestations et donc aussi à être chauffeur ou passager du véhicule inscrit. 

Tout navigateur mineur d’âge devra présenter une autorisation parentale sous peine 

de se voir refuser le départ. 

L’équipage doit se conformer aux prescriptions légales en matière de circulation 

routière durant toute la durée de l’épreuve. 

Il sera interdit durant toute la manifestation : 

- de bloquer intentionnellement le passage des autres concurrents 

- de se comporter de manière incompatible avec le fair-play. 

Un équipage, en passe de se faire doubler, doit absolument laisser le passage dès 

que le profil de la route le permet. L’équipage plus rapide devra respecter les 

prescriptions légales en matière de circulation routière lors du dépassement. 

Les participants dégagent expressément le Porsche Classic Club Luxembourg a.s.b.l. 

et chacun de ses membres de toute responsabilité relative aux dommages qu’ils 

pourraient subir et/ou causer directement ou indirectement avant, pendant et après la 

manifestation. Ils déclarent qu’ils renoncent à poursuivre le Porsche Classic Club 

Luxembourg a.s.b.l., l’organisation et les officiels de la manifestation de quelque 

façon et pour quelque raison que ce soit. 

Toute contravention établie par les autorités à l’encontre d’un participant sera due par 

le contrevenant et ne pourra en aucun cas être imputée à l’organisateur. 

 

Les équipages se rendant coupables d’un acte ou d’une conduite suivante seront 

exclus sur le champ : 

- Conduite dangereuse, en état d’ébriété ou sous l’influence de produits illicites. 

- Impolitesse ou menace envers un membre de l’organisation ou un concurrent. 

- Entrave volontaire à la circulation. 

 

 

Droits d’engagement 

 

Toute personne qui souhaite prendre part à l’International Porsche Classic Meeting 

Luxembourg 2017 est invitée à renvoyer la demande d’engagement dûment 

complétée ainsi qu’une photo du véhicule engagé. 

L’inscription ne sera validée qu’après acquittement intégral du droit d’inscription. 



 

 

Les droits d’engagement comprennent : 

- les frais d’inscription 

- 3 nuits à l’hôtel, avec petit-déjeuner,  

- 2 repas de midi avec boissons  

- 2 dîners avec apéritif et boissons  

- 1 dîner de gala avec apéritif et boissons  

- 2 plaques d’identification 

- 1 roadbook 

- les cadeaux souvenir de l’événement 

- polos de l’évènement 

- l’encadrement et l’animation pendant la manifestation 

- parking réservé et sécurisé pendant les nuits 

- service de dépannage par Porsche Zenter Luxembourg pendant la durée de la 

manifestation. 

 

 

Attribution des numéros 

 

L’attribution des numéros de départ se fera de manière aléatoire. Les organisateurs 

fourniront aux équipages les numéros et les plaques d’identification. Le départ sera 

donné en minute dans l’ordre croissant des numéros. L’organisateur se réserve le 

droit de modifier, si nécessaire, l’ordre de départ. 

 

 

Déroulement de l’épreuve 

 

Jeudi le 3 août 2017 

15h00 - 19h00 : Arrivée des participants à Alvisse Parc Hôtel, check in et remise des 

documents 

19h00 : Accueil de tous les participants suivi d’un dîner à Alvisse Parc Hôtel 

Vendredi le 4 août 2017  

08h00 - 09h00 : Arrivée des participants à Alvisse Parc Hôtel, check in et remise des 

documents 

09h15 : Briefing  

09h30 : Départ Etape 1 

12h30 : Arrivée et repas de midi 

14h00 : Départ Etape 2 

17h00 : Arrivée à Alvisse Parc Hôtel  

19h00 : Apéritif 

20h00 : Dîner 



 

 

Samedi le 5 août 2017  

09h00 : Départ Etape 3 

12h00 : Arrivée et repas de midi 

13h30 : Départ Etape 4 

14h30 : Arrivée Etape 4 

17h30 : Départ vers Alvisse Parc Hôtel  

20h00 : Dîner de Gala 

 

Dimanche le 6 août 2017   

09h00 : Petit-déjeuner et adieux 

 

Trophées et Prix 

Des prix spéciaux seront établis à l’issue de l’évènement. 

La proclamation des résultats et la remise des prix auront lieu samedi 5 août 2017 

lors du dîner de gala. 

 

Modification du règlement 

 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier, à tout moment, tout ou partie du 

programme de la manifestation en fonction des circonstances. 

 

Publicité 

 

Les organisateurs se réservent le droit d’apposer sur les véhicules des participants 

une ou plusieurs publicités : plaques d’identification, bandeau de pare-brise. Les 

publicités des participants devront impérativement laisser libre ces emplacements. 

 Assistance 

Chaque participant disposera d’un numéro de téléphone lui permettant de joindre en 

permanence les Organisateurs. 

En cas d’abandon, les participants devront obligatoirement signaler par téléphone à 

l’organisation leur retrait du tour. 

 

Réclamations 

La manifestation se déroulant sous le signe de la courtoisie, aucune réclamation ne 

sera acceptée. 

Seul le règlement en français fait foi. 

Avec l’envoi de la demande de l’engagement, les participants déclarent avoir lu 

et approuvés ce règlement. 


